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8 Octobre 2009 : Mail à Nicolas BEL à réception des devis de C.I. DURAN : 
  
Monsieur, 

 Dans le cadre des études que je mène pour : 

-         l’individualisation des dépenses d’eau 

-         le retubage individuel des villas 

j’ai été amené à demander à C.I. DURAN de m’établir des devis pour ces diverses 
prestations. 
  
Je viens de les recevoir et vous en avez également été destinataire. 
Pour mener à bien mon étude, j’ai besoin de connaître : 
  
-         combien de fuites intervenues cette année sont considérées comme privatives et 

quels ont été les montants facturés aux copropriétaires dans le cadre de ces 
retubages individuels. 

-         le montant de toutes les interventions facturées par C.I. Duran au titre des 
fuites d’eau de l’année 2009. 

  
Je vous remercie par avance et vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes 
sentiments distingués. 
  
François PASTOR 
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8 Juin : Entretien téléphonique avec Monsieur DURAN : 

 Devant la fréquence des fuites d'eau que nous subissons depuis quelques mois, j'ai pris 
l'initiative de demander à Monsieur DURAN de nous faire une étude sur le retubage de notre 
réseau ; cette opération consisterait à introduire dans les conduites d'eau actuelles, en très 
mauvais état, une conduite de diamètre inférieur sans conséquence sur la pression obtenue pour 
les usagers. Ainsi, au lieu d'agir au coup par coup, tronçonner les parkings, creuser et  ne régler 
que la fuite , nous pourrions envisager un retubage progressif par tranche de notre réseau. Selon 
Monsieur DURAN, cette opération a déjà été réalisée sur une résidence de 125 villas et depuis, 
plus aucun problème. J'ai pris rendez-vous avec Monsieur DURAN pour discuter de ce projet et 
par la même occasion, obtenir des renseignements sur les fermetures partielles de réseau en cas 
de fuite, afin de n'interrompre l'arrivée d'eau que sur une partie de la Résidence. Je vous 
tiendrai au courant et au besoin, ce projet sera soumis à la prochaine A.G. 
  

  

  

 


